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ARTICLE 9

Supprimer l'alinéa 4.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement crée un délit d’entrave lors de 1’étape de 1’administration de la substance 1étale
alors que le délit d'entrave fait 'objet de l'articlel7.

I1 convient donc de supprimer cet alinéa.
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